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Mesdames, Messieurs les membres de l’association,

I. Qpn

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale,
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association OGEC Notre
Dame de Bon Secours relatifs à l’exercice clos le 31 aout 2020, tels qu’ils sont joints
au présent rapport.

Sous les réserves décrites dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve »,

nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Il. Eondernentdei’inin

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels » du présent rapport.
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Motivation des réserves

Réserve pour limitation: le total du poste de recettes rattachées à l’activité formation
professionnelle “ Participations OPCO / OPCA “ s’élève au 31 aout 2020 à la somme de 450

376 €. A la même date, les créances rattachées aux formations de la période 2019/2020 et
antérieures s’élèvent à 482 637 €.

En raison d’incertitude sur les états de gestion interne, d’une absence de formalisation et de
suivi des effectifs et de la facturation des formations ainsi que de l’impossibilité de justifier

des recettes acquises par d’autres procédures, nous n’avons pu vérifier les recettes et les

créances afférentes au centre de formation.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous

sont applicables, sur la période du 1er septembre 2019 à la date d’émission de notre rapport,
et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la
profession de commissaire aux comptes.

III. Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le
point suivant exposé dans la note intitulé « Faits marquants de l’exercice» de l’annexe des
comptes annuels concernant la fusion I’OGEC et de l’association BSBC.

IV. Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Les principes comptables suivis : rappelés dans l’annexe, nous avons pu apprécier leur
caractère approprié ainsi que leur correcte application.

Les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes : l’exercice sous examen
n’a pas donné lieu à des estimations comptables significatives.

La présentation d’ensemble des comptes : les informations figurant dans les états annuels
contribuent de manière satisfaisante à la présentation d’une image fidèle de l’association au

31 aout 2020.



V. Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres
de l’association

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans
les autres documents adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les
comptes annuels.

VI. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

II appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider
l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.

VII. Responsabilités du (des) commissaire(s) aux comptes relativesà l’audit des compi
annuels

II nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-lo-1 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre
association.



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et
met en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Fait à Perpignan, le 16 novembre 2020

Le Commissaire aux Comptes
Pierre Palmade



O(FC NOTRE I)AME DE BONSECOURS

(‘REAN(ES ET COMI’TFS RATTACHES
— l’ournissem’s. avances et acomptes

Familles ou élèves
- Personnel et charges sociales à récupérer

— Etai et autres collectivités publiques

Fédérations. Associations CI org. apparentés

—
t. ‘Omptes transi to res o u dat tente

- Débiteurs divers

PLACEMENTS: VAL MOBIL, ET AUTRES

- l’lacetnents

— I l1téitS CouruS non échus

DISPONI BlUTES
— Banques. établissements finanCiers et assimilés
- C’ aisse
- Régies d’avance et accréditifs

CH. CONSTAT. D’AVANCE - PROF). A RECE’
- Charges constatées d’avance

- Produits à recevoir

I. I •W — —

Expert-comptable - Membre de l’ordre
Commissaire aux comptes

Agréé par la Cour d’Appel de Montpellier

51 rue Louis Delaunay - BP 10640

66050 PERPIGNAN CEDEX

BILAN ACTIF AU 31 AOUT 2020
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
— Frais d’établissement

- Autre: : Logiciels

IMMOBILISA’I’J(>NS (‘ORPORELLES
— terrains

— Anidisigemenis de terrains

— (‘onstructions sur sol propre

— Constructions sur sol d’autrui

— Installations, mobilier, et natét cl d’activité

— Mnériel de transport

— Mobilier, matériel de bureau et in flu’mat que

— Matériel de eti sine

I tinobi I sut lotis en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
— Participations

- Créances ratiachécs à des participations
Autres titres immobilisés

- Prèts
— I )épôts et cautionnements

- Atitres créances immobilisées

90 354 85 075 Il 279 13 811

3 325 597 10 004 868 3 320 729 349lÛ)

10150556 7404645 2751 910 2922 173
2 40’) 24 2 023 59 385 965 :162 117

7649 5 505 2 143 4 167

734 598 563 965 170 033 I 9$ 078
17 671 7 594 10 077 4 56-l

137834 90526 87782

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

6 000
83 259

I 267

COMPTE DE LIAISON
STOCKS ET EN COURS
- l)ivers

(I)

6 001)

83 259

I 267

13 559 785

6 000
80515

I 267

10 089 943 3 422 534 3592 693

Â
C
T

F

C

R
C
U
L
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N
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R
E
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U

531 448 16532 514917

483 542 16 532 167 010
I 000 I 000

16 906 46 906

I 373 858 I 373 858
I 373 858 I 373 858

180 138 80 138
79583 179583

555 555

88 128 88 128

493 978

4 00(1
31$ 81)

171 7X9

1 055 258
I 05 I 035

4 223

620 382
620 3-l I

42

71 502
I (1 094

61 438

2241 120

5 833 813

26 797

61 331

INTERETS D’EMPRUNT A ETALER

TOTAL ACTIF CIRCULANT & Assim. (II) 2 173 573 16 532 2 157 042

CII AR(;ES A REPARTIR (III)
(IV)

26 797

61331

TOTAL DE L’ACTIF 15 733 358 10 106 475 5 579 575
.- .a II M.&flF
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Pierre PALMADE
Expert-comptable - Membre de l’ordre

Commissaire aux comptes
Agréé par la Cour d’Appel de Montpellier

51 rue Louis Delaunay- BP 10640

66050 PERPIGNAN CEDEX

0 04.68.52.99.99- Fax 04.68.52.99.98

IBILAN PASSIF AU 31A0UT2020

PASSI F VOFI R ‘.E1[I \tFE(t.\ [105 sit;t R SEllE I it/Oj( ‘I I

\ SFFFC[ 51105 ‘ROPOSrt 5E. 5FIO J .5 [ION u llr:t’ii
FO’DS AsS0(:aATaI SNS DROIT 0E REPRISE 2 390 421 2 300 :I1 2 523 983

F — \ akur du patrimoine niegre 16 769 6 769 /6 oo
O — Fonds sta t u ta j e

N — Su sentions d’uns esllsscmL’nt non renouvelables 2 373 954 2 373 654 2 s(r 11$

D — I UuitiIS de trésorerie apportes

s — tiheraliies avant le uaractre d’tppoits

FONDS ASSO(IA 11F vrc I)ROIT i» REPRISE 59 36 I

- Valeur rIes biens ltctés
R

- Valeur des biens non afRétés
O 1uh&aliiés

- Subventions duivestissentent non renouvelables 59 364
R
E RESERVES 506 510 1 368 476 506 510

s — Réserves statutaires
- Réserves d’investissement
- Réserve génerale d’intervention

- Autres réserves 506510 u 368 176 5(16 510

A

s RESULTAT ET REPORT A NOUVEAU 4J

s Report â nouveau
- Résultat de l’exercice

M
SUBVENTIONS INVESiISSEi1ENU AMORTISSABLI BRUT 4J3IORTISSEIFENT NET Vif

L
2 III 157 2 085 923 55 23-3 75 228

E
- Taxe apprentissage alïectée aux équipements scolaires 2 III 157 2 085 923 55 234 5 22N

- Autres subventions d’investissements

TOTAL FONDS PROPRES ET ASSIMILLES (I) 5 038 091 1 947 889 2 797 688 3 165 085
r PROVISIONS POUR RISQUES ET ClIARCES

- l’rovisions pour risques 200 000 200 000 -/5 00(1

- Provisions charges

TOTAL PROVISIONS (II) 200 000 200 000 200 000
COMPTE DE LIAISON

I 552 841)

I)

E

T

1’

E

s

I 552 840 / (,6$ 0$ElPRUNIS & DELl’ ES E [AB. DE CREDIT
- (apital emprunte
— In té ré [s courus ion eu li us
— Banques soldes créditeuiis

AUTRES E)FTTES
— Dettes sur immobilisations et comptes rattaches
— fournisseurs et comptes rattachés
- Familles ou élèves avances reçues

- Dettes relatives au personnel et charges sociales

— Eta t et autres col 1cc t ivi I és pu h li q tues
— Fcdérations. Associations et organismes apparentés

- Autres dettes

PROFil: ITS (‘ONST4.TES D’AVANCE
- Divers

TOTAL DETtES & ASSIMILFES (III

I 491 821 I 491 82f / 599 9e1-J

376 376 -102

60 643 60 633 63 337

635 544 635 544 /Û 504

131 373 151 373 290 722

151 600 151 600 /6 55-I

142 740 142 740 1/-? i-Ii

135715 135745 /266/9

74 086 74 086 2 464

393 503 393 503 249522
393 503

2581 887

TOTAL DU PASSIF 7 819 978 1 947 889 5 579 575

395 503

2581 887

249 522

2 623 728

5 988 813



OGEC NOTRE I)AME i)E BON SECOURS
I2XER(ICE 2019-2020

j CO1PTE DE FONCTIONNEMENT ET DE RESUL FAT ACRECE I
31 AOUT 2020 31 AOUT 2019 variation

‘IONI’AI iON[AN1

Participations (les Fa rn lites

(‘ontribution des familles J 203 528 I 264 673

Internat — 1/2 pension 374 638 600 954

Repas tiers 9 269 24 995

Total Participalions des Familles 587 434 I 890 622

Participations collectivités & subv. 1 338 754 379 992

Participations OPCO / OPCA 450 376

Attires produits 452 043 462 254

Subventions de fonctionnement 37 756 34 278 0. 15

TOTAL PRODUITS EXPLOITATION (1) 3 866 362 3 767 146 243

CHARGES D1FXPLOITATION
Achats prestations repas et nettoyage 309 058 462 751

Autres achats 400 621 494 883

Services et charges externes 705 068 422 368

Impôts. taxes et versements assimilés 16(1 089 143 660 I I

Salaires et traitements I 190 033 I 203 I 14

Charces sociales 482 781 516 589

Dot. aux amortissements des immobilisations 538 488 486 860 I uoo

Autres charges 10 I 894 43 540 I

TOTAL CHARGES D EXPLOITATION (2) 3 888 031 3 773 767 3,03

RESULTAT D’EXPLOITATION (1)-(2) 21 669 -6 6 227,29

PRODUITS FINANCIERS 2 843 7 404

Cl-lARGES FINANCIERES

RESULTAT FINANCIER 367 -9M 782

QUOTE PART SUBV.EQUIPEMEN3 O o
PRODUITS EXCEPTIONNELS 48 536 4 908

CHARGES F.XCEPrIONNELLES J I -; I 149i7

RESULTAT EXCEPTIONNEL : ,,‘y I 318.32

TOI’AL DUS PRODUITS 3 917 741 3 779 158 300

TOTAL DES CHARGES 3 ftO3

EXCEDENT OU OEFICIT 133 034 -9M 471.15

Pierre PALMADE
Expert-comptable - Membre de l’ordre

Commissaire aux comptes
Agréé par la Cour d’Appel de Montpelller
51 rue Louis Delaunay - BP 10640

66050 PERPIGNAN CEDEX
( 04.68.52.99.99 - Fax 04.68.52.99.98
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N(YFRL i)ArVIK 1)E B(.)N SECOURS

I/CflClCE 2019-2021)

INFORMA11ONS GENERALES

Avant répartition de l’exercice clos au 3 août 2020. le total du bilan est rIe 5 579 575 euros.

Le compte de résultat de l’exercice fait apparaitre un déficit dc 138 034 euros.

L.’eseicice n une durée de I .3 mois. recouvi ant la période du : O I septembre 2019 au 3 I août 2020.

FAITS MARQUANTS DE VEXERCICE

Fermeture d’une classe de Seconde

Ouverture rIe la deuxième année BIS Bio Analyse et Contrôle

Fusion Absorption dit centre de fonnation (Association BSI3C) avec effet rétroactifau 1er septembre 2019

par décision de l’Assemblée Générale Extra Ordinaire du 19/12/2019

Crise sanitaire 16 Mars 2020 fermeture de l’établissement pendant une période de deux mois

Les flrfaits sont néanmoins maintenus sur année scolaire 2021) clans leur intégralité.

EVENEMENTS I>OSTERIEURS A LA CLOTURE

I3aise des effectifs à la rentrée 2020 sur la partie lvcée - 25 éléves

Effectif:

Etïcctifde 1300 élèves à la rentrée 2019

Eflèctildc 73 alternants à la rentrée 2019

Ouverture de la seconde année BTS Bio Analyse et Contrôle

Fermeture d’une classe de Seconde

Travau.N I mniobilicr

Reliquat travaux BTS BIO AC 23 000 E

Travaux clainénacement espace Profs+ administratif 50 000 E

Travaux W I FI Marillac ‘ Bat restauration 93 000 E

\4atériel BTS Bio Ac 75 000 E

Machine salle de Musculation 7 400 E

etc

Renouvellement (le tua lérici

Matériel bureau & intirmattque 52 000 €

Renouvellement logiciel [0 100 E

E n matière soda le

Arrivée Septembre 2019 de M Siran

AtTivée Septembre 21)19 de Mmc L F. FF1 VRE Tech Labos

Arrivée Septembre 2019 de Mmc lUZET Contrat alternance

Départ en Juillet 2020 dc i\’IME j\IOUNOURY Temps partiel CUl

Restructuration des Po idministratiE Janvier 2020

Pierre PALMADE
Expert-comptable

- Membre de l’ordre
Commissaire aux comptes

Agréé parla Cour d’Appel de Montpe!Iier
51 rue Louis Delaunay

- BP 10640
66050 PERPIGNAN CEDEX

0 04.68.52.99.99
- Fax 04.68.52.9998

rRINCIPES COMPTABLES ET METHÔ[)ES DE BASE

Les comptes annuels tIc l’exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions réglementaires I Plan C’omptable

Général et son adaptation au secteur associatif, règlement CRC 99—t) I et ANC 201 4—1)3) et rIe la nomenclature sectoriel le 1(1



dé l’in e par la Fnogec t nomenclature comptable de I Enseignement cathol que sous coi mIrai avec I Liai— éd iton 20 6 t

L_es méthodes d’évaluation retenues des comptes annuels n’ont pas été modiliées par rapport à leserc ce pi’écédent.

La méthode de base retenue pour févaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

(‘h angeinen t Compta hie

;\ucuu ehansteinent comptable sur lexciciec 2019/2020 ,,

I i pi n 111:11 u m)liç imuJ t li nomuKi nuiL umpt mht no mpp)i ihlr mu J I t) J) 6

1, \v’

PRF(ISIONS

Créances

l,es créances sont valorisées à leur valeur nominale Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valemu

d’inventaire est intérieure à la valeur comptable Pour l’année 2019/2021) 16 532 C de clients douteux.

Les créances familles font l’objet d’une dépreeïation à l00% dès lors que l’élève n quitté l’établissement.

Ces créances etaient intégralements dépréciées. L’impact sur le résultat est nul.

L ETAT DES ECIIEANCES DES DETTES

MON lANT EN 4lLl,,lERS D’EUROS
DONT CHARGES MONTANT EN ECH LANCE

A PAYER COURS jusqu’à un an à plus d’un an

Emprunts et dettes auprès des établissements
I 391 822 143 390 I 348 432

de credit

Empiunis et dettes linancièi’es divers 13 865 13 865

Sous-total dettes financières O I 505 687 57 255 t 348 432

Fournisseurs 131 373 13 I 373

Pierre P \LMADE
Expert-comptable Membre de l’ordre

Dettes liscales et sociales Commissaire aux comptes
142 740 132 740

-——-—- Agréé-par la Cour d’ ppel de Montpellier

Familles, avances reçues Louis Del unay - BP 10640 151 600 50 533 101 067
66050 PERP NAN CEDEX --

© 04.68.52.99,99 - ax 04.68.52.99.98
Autres dettes 209 831 209 83 I

Sous-total autres dettes 0 635 544 534 477 11)1 067

ToTAL 1) 2 141 231 691 732 1449499

I n inohi I isa) ions

Les iinmobi I satiuns incorporel les sont amorties sur 3 aits.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (pris d’achat et liais accessoires. hors hais

d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût dc production.

L,es amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée dc vie prévue.

Au cours de l’exercice clos le 31 août 2006, les nouvelles normes applicables en matière d’immobilier ont été

appliquée. Les investissements tigurant déjà à l’actif du bilan ont été retraités pour être affectés clans de nouveaux

comptes d’immobilisations suivant leur composants (façades. étanchéité. plomberie, agencements) et les

amoi’tisScnlcnts ont èté recalculés en fonction de leur durée de vie probable.

(‘crie nouvel le analyse nous a aussi permis de mettre au rebut des biens qui étaient hors service.



agencements intérieurs sur 5 uns

matériel. mobilier sur sur 5 ans

Pierre PALMADE
Expert-comptable - Membre de l’ordre

Commissaire aux comptes
Agréé par la Cour d’Appel de Montpellier
i rue Louis

66050 PE

© 04.68.52.99.

les imiwrlissemcnts sont pratiqués de la tdçon suivante
* constructi ils: indu ire

gros oeuvres sur 5 ans

Façades/ étanchéité sur O ans

installations cénérales sur O ans

r TABLEAU DE MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS

Valeur brute des Valeur brute des

1M \IOBI I S FIONS
imniflOhiliS it ions ALqumsml mon et ( Lssion et \ ii einents l’OS1L immobilis ilions

au début de apports m ses en service a poste à la On de

l’exercice l’exercice

Fiais d’établissement IOTAL I O o
c

Autres immohi lisations
TOTAL lI 86 201 0 53 96 354

— incorporelles

Tenains O O

w
-

o

o

Sur sol propre O O

Sur sol d’autrui 9 951 934 204 622 10 156 556

Con SI ruct ions

Installations generales.

agencements

Aménagement des

ccmstrucl Ions

Installations techniques, matériel et
2 314 565 04 559 2 -109 24

outillages lies u lactivite

Inst. Gén. agencement,
I I 004 5 766 I 7 670

amnenagcmcnts divers

Autres Matériel dc’ iransport 7 649 1 649

j in m obi li sut ions

coipooellcs Matériel bureau et
692 227 42 37 734 598

ni ormatiq uc

Mobilier O

Immobilisations corporel les en cours O O

IOlAL III 12 978 279 347 319 0 0 13 325 598

Autres titres immobilises

ations et créances rattachées à
des part icipat ions

o o

(1 000 6 0(0

réis et autres inmobilisations flnanciéie. 80 5 15 8 13 I 83 259

TOTAL (IENERAL (1111 III -- IV)

TOTAL l\’ 86 515 8 131 :• 0 89 259

13 150995 365 603 t) 13511 211



EEE TABLEAU DE MOUVEMENTS DES ÀMORTSSEMENTS

Dnllons

r IOII1)IiiL (((S 0111(11 liS. \inii)ai t (1(5
Anietali’’its --

)\l\)01311 l,\ (1 ‘s \\lOl I (SS \I3) s
iii Ils’, IlcIll

h titi t c1
ois til\ \ ii iii ni ‘illIçnissti(j(t

en dehiit eteinents sorns ((051e o pste n li (in de
- I exercice

d CXC(CICC ile I deti et I u’serei.-e

s

‘ l-rais d’stithlissenieiit F ixrAi. I n

Q

Antres iitiin d’il isat ions
lOI Si II 7. ((1 21 S-, 5’1 y’’,

litelirpI te) I(5

Xiii sol pri pre (t

Xiii sol iI’i,)nn 7 (12’) 76 374 8X4 7 I0-I o45

(‘on.sttiictions —______________________

nsti liai ons ydnet’i3es.

ii (ORICC ((SOit) S

Antéttageinent des

co,tstrnet ions

: l,tsttII1ltinItceItiIlls. inatCriel et
t 052 447 70 71 1 2 ((23 150

111(1 1100eS lieS (t l(tetIVile

r-,
Ils) (ién. iigCi(CCI1iOiil -

— -
3 (Xl ) 024 5 505

ilnlen,icell lents cl vers

Antres Mtei’iel de transport 7 64(5 253 7 002

iininnhi lisot ions

corporelles Miitdriel bureau et loi I (Ç) (-(i 816 563 )65
In torillatiqile

\ loi lier

F7\l
L) 4X7 4X7 517 600 1) (t I 1) 005 177

lOi’ALGLM:RAI..(l ± il -f- 1]) C) 550 877 530 375 (1 (1 10 ttOO 252

Subvent ions

l,es amortissements d’investissements reçus conespondent

- ô la taxe d’apprentissage

- aux SltbVctltionS de la Ri5gion

— aux subventions diverses.

(es subventions sont inlégrées au résultat selon la durée d’amortissement des biens financés pour les

subventions encaisséeS iusquau 31/08/2002. A compter du l,’0O!2002 et conformement ô la nomenclature

comptable applicable, les subventions dinvestissement affectées à des biens renouvelables (c’est-à—dire des

biens dont la charge de renouvellement incombe à l’OGEC) ne sont pas amortissables A défaut d’amortissement.

la fraction tIc la subvention libérée du droit de reprise est transférée dans les f nds associatifs sans di’ott de

reprises (classe 102).
-

-
Perre PALMADE

C onformement aux conventions ce droit (le reprtse est de 5 ans.
- ,, .,

. Expert-comptable - Membre de l’ordre
Pour tnlormation. le dernier montant trttnstere est de 2 I I 828 euros att s I ‘OS.20 l (derniere annee).

Commissaire aux comptes

Agréé par la Cour d’Appel de Montpellier
provisions: 51 rue Louis Delaunay - BP 10640

Potir congés payés et prime de fin d’année: 66050 PERPGNAN CEDEX

A la clôture de fexercice. une provision pour congés à paver a été constituée à huLtteur de 55 770 euros© 04.68.5299.99 Fax 04.68.52,9998

charges incluses.

l.a prit’ue dc fin d’année est prévue à la méme hauteur que l’année derniêre I

une partie eti bons tIachat pour 7 353 euros.

l’autre partie en charges payer pour un montant (le 12 728 euros charges comprises.

I .a proviitSt) pour risq UC 8 été complétée à la u lotiire de fexcrccc pour étre ponce à 2 0)) DUO C.

I e complément de pro (Si)))) cotuplahilisé en charges sut exercice steve t 55 000

1 3



\llR[ PROVISIONS
siieet iii ddSui de ALIunflLuon )iiniiçsi reprises de Reproc de r’x siens Menint n Li liii de

Iesrrcice d,iien iL’ lescreice Fs’.er.ice 5011 iiti!Isees lesercice

Res’i e nencreic de scsi en 1) 0

Ir\CsiaWiLiiiC 5i)6510 127 172 iii (iI727

.> Rese ri e il’ iii est isseineni I) I)

r
Z Re-.crsede resieric Il (t

A ii ires rescri es

iOdAI RLSFRVIS 5(6 50 27 72 4 4 0 617 237

TABLEAU PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Mnitttiiit LIII AriiiiicitttiIioii : Dminiiuon Rpiisc dc

NsVI t 1< 1. t)LS P RI )V I Sl(INS début dc dolation dc reprises de provisions
Monoiti Li In lin

dc I escreice
lesercice I cercice I esseiciec uiilisecs —_____________

E Provisions pour litiges 0 0
tL

j? Privtsiilns— pour iiiiiides ci penalitcs 0 0
rci’L

E Provisions peur grosses rdparaiions O

Z Attires pros idis pour risqucs 15 000 155 000 200 000

L
Aiiircs provisions pour chaiges (mdemnitcs de
ddpart en rel mite)

FOTAI 45 000 155 000 0 0 200 000

TABLEAU PROVISIONS POUR DEPRECIATIONS

,-
Incorporelles O O

z
lir iinntol’ilisalinii (‘tsrjnurclles O O

i I- inancidres O O

J
D Sur stocks cl en cours O O

Sur comptes Familles 31 853 7 663 0 16 532

Sur vulcitis mob il iircs de placement O O
-D

Autres provisions pour ddprdeiation O o
o
i2 lOI M H 8’3 7 63 0 6 ‘32

Pierre PALMADE
Expert-comptable - Membre de l’ordre

Commissaire aux comptes

Agréé par la Cour d’Appel de MontpelOer

51 rue Louis Delaunay - BP 10640
66050 PERPIGNAN CEDEX

© 04.68.52.99.99 Fax 04.68.5299.98



Effèts crise sanitaire Covid— 9

Pre,tation restauration baisse des citarites de — 38 o soit 19 783 E

l’restation nettoyage baisse des charges de —23 % suit - 33 009 t

t iodes —22 % Eau et — 1% électricité

Les budgets pédagogiques baissent dc -32 % - 38 73 E

f. nût supplémentaire produits entretien ± 5 995 C

N’a pas perçu dIJSS dans le cadre de la pandémie

N ‘u pas sol I icit de P lan Ci arant par l’Ftat

A entamé au niveau départemental des négociations sur les frais tixes envtsagés

par la société de restauration

A demande le remboursement des voyages scolaires non réalisés

Remboursement (le la demin pension — 2 14 845 E suit — 37 ‘o

-52 % repas externes soit - 27 19$ E

Rémunération des dirigeants

Au terme de l’article 20 de la loi n 2006-586 du 23 mai 2009. les associations dont le budget annuel

eSt supérieur à 150 000 euros et recevant une ou plusieurs subventions de l’Eiat ou dune collectivité territoriale

dont le montant est supérieur à 50 000 euros, doivent publier chaque année (lans le compte financier les

rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en nature.

Cette information n’est paS mentionnée dans la présente annexe. car elle conduirait à tbnrnir des éléments de

rémunération individuels.

Réévaluation du calcul de l’équivalent loyer sur l’exercice comptable sur le coût rie reconstruction à neuf.

Comptabilsation de l’équivalent lover (le la prestation gratuite des propriétaires en classe $

EN(i’l GE11EN7’S HORS BJL.1 V

Engagements et garanties tinanciéres au titre des emprunts

Société Générale :— Engagements relatifs aux emprunts

5Contrat 2 15294006406 : Affectation hypothécaire de l’immeuble SIS à Perpivnan.

39 avenue Julien Panchot à la garanti du remboursement de la somme de 705 425E

1’C’ontrat 21 5294006604 : Affectation hypothécaire de l’inlmeLihle SIS à Perpignan.

30 avenue Julien Panchot à la garanti du remboursement (le la somme de 412 000E

*Contrat 215329003808: Affectation hypothécaire de l’immeuble SIS à Perpignan,

39 aveulie .lulien Panchot à la garanti du remboursement rie la somme de 450 000E

Les cneagements poui’ indemnité (le départ à la m’etruite, compte tenu de l’égc moyen du personnel et de Eeftèctmf

ne sont pas considérés comme significatifs au 31,08.2020.

Pierre PALMADE
Expertcomptable

- Membre de l’ordre
Commissaire auX Comptes

Montpefl

66050 PERPIGNAN CEDEX0468.529999
- Fax 04.68.529998

5



ALITRFS lNFOR4AFlONS

PJanpluiiainiicl dc cros eillictïciis

PL4NPLURL4NNUEL DE GROS ENTRETIEN

31/08/2020 31/08/2021 31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024

Entretien et gestion des locaux

Rénovation safles 1 500 1 500 I 500 I 500 I 590

Plomberie et électricité 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000

Tol\aux passage ConiflhiSsion sectu’ité 2 000 5 000 2 000 2 000 2 000

[3uieau De Contrôle 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

Total Plan phniannuef de gros entretiens 36 500 39 500 36 500 36 500 36 500

P lan pluriannuel d investissements

2Û1 92O2O 2oO2O21 2O2O2 2O222O23 2G1:23: Non D/On!fN

TOTALDESINVESTISSEMENTS 426000€ 224000€ 311000€ 345000€ 336000€ 542000€

TOTALDESINVESTISSEMENTSavecTA 31000€ 31000€ 31000€ 31000€

TOTAL GENERAI 426000€ 255000€ 342000€ 376000€ 367000€

tu plan pluriannuel d’investissement est voté en Conseil d’Administration en date du 2/6/2020 pour un total

(le I 766 000 C.

Taxe appreniissae

Pour exercice clos le 31 ‘08/2020, les dépenses affectées à la taxe apprentissage sont destinées à
* Améliorer foutU pédagogique des formations technologiques et prolèssionnelles

exclusivement :8339 euros
* l3naucer les frais de personnel supplémentaires spéciliques ainsi ciue les ournitures et

petits matér els nécessaires aux fonuations technologiques et professionnelles: 12 904 euros

Total cl’alïectation pour lexercice 1 30 481 euros

Contributions volontaires

De nombreux bénévoles interviennent au sein de l’association et il est difficile d’approcher avec

suffisamment de fiabilité les heures effectivement mises à disposition de lAssociation et donc.

de valoriser ces contributions volontaires en nature.

Il a élé décidé de ne pas fbnrnir «évaluation chiffrée du bénévolat potn l’exercice.

Pierre PALMADE
Expert-comptable - Membre de l’ordre

Commissaire aux comptes

Agréé par la Cour d’Appel de Montpellier

51 rue Louis Delaunay - BP 10640

66050 PERPIGNAN CEDEX

3 04.68.52.99.99 - Fax 04.68.52.99.98

16



Pierre Henri
PALMADE

Expert-comptable
Commissaire aux comptes

51 rue Louis Delaunay
BP 10640
66050 PERPIGNAN CEDEX

:0468529999
Fax : 04 68 52 99 98
axiome@palmacie,fr

OGEC Notre Dame de Bon Secours

37, avenue Julien Panchot
66028 PERPIGNAN

RAPPORISPECJALDIICOMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES

ArnN&rI’rbationdcornptes
de l’exercice clos le i aout 2020

Aux membres de l’association,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous
présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont
été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions
dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à
rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes
de l’article R.612-6 du code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires
aux comptes relative à cette mission.

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention conclue
au cours de l’exercice et visée à l’article L. 612-5 du Code de commerce.

APE 6920— SRET 388 345 985 00021
wwv axiomeassocies.fr



CONVENTIONS APPROUVEES AU COURS D’EXERCICES ANTERIEURS DONT L’EXECUTION

S’EST POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée
par l’assemblée dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Fait à Perpignan, le i6 novembre 2020

Le Commissaire aux Comptes
Pierre Palmade
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